
lATIONS UNIES 

~SSEMBLEE 

;ENERALE 

!reizi~me session 
CINQUIEME COMMISSION 
Point 55 de 1 'ordre du jour 

Distr. 
LIMITEE 

A/C.5/L.527 
ll novembre 1958 
FRANCAIS 
ORIGINAL ; ARGLAIS 

ACTION DE L 'ORGANISATION DES BA!IOlfS tmES PANS LE OOMAINE 
Di L 'DIOBMA!.ION 

r 

L'Assembl4e §ener&le, 
Notant avec satisfaction 1e rapport du Comit4 d'eJq)ertf& charge d 1etudier 

l'action 4e l'Organtsation des Nation~ Uniea clans le dc:lleine de l'information 

(A/3928) en date du 20 septembre 1958, et ;L.s observ&tiona (A/}945) que le 

Secr~taire g~ra.l a present'es sur c8 rappQrt le 16 octobre 1958, 
I 

Ra;ppelant sa risolut:lon 13 (I) dll 1.5 f~vrier 1946, mod.ifiee par ea reso .. 

lution 595 (VI) du 4 f~mer 1~2,o~ sout M.Louces 1a politique tondamental,e de 

l'Oa"ganise.tion de& l&t:l.ons 'OJ:l:les Cle.1:'w le daaine de l 11nfQmOtion et letJ p2:'1neipes 

a s~ vre pour l& mettre ell oeuvre, 

Consid.erant q,ue, en applica~iOl'l 4e, ces 1"4.eol.utions1 le Secreta1re &en~ral . 
devrait, dans les limites budgetaires impos4ea par l'Assemblee senerale, mettre 

' ~ la disposition de tous 1es. peuples · fu ~ des informations objectives et de 

fait concernant l'Organisat1on et ses activites, en utUisant tout moyen d'infor• 
•" 

ma. tion approprie, 

Estimant que le Secretaire gen~ devrait, conform~ent k cette politique, . 
donner la priorite k l'ut1lisat1on ~ tous ~es moyens d'information qui assurent 

I 

un maximum d'etf1cacite aux moindres frais, 

Consid4rant que le Secretaire general devra1t1 plus que par le passe, chercher 

~ s'assurer la cooperation des gouvernementa1 des orsanes prives d'information des 

masses, des institutions priv~s, cles or~sations non gouvernementales et des 

'duca.teurs, au progt'aDDJ.le 4'1nf'orma.tion par ~equel les peuplea du monde sont . ' 
renseignes sur l'Organisation des Nations UUtea et sea activites, 

I ... 
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Considerant qu'il eonvient d1attaeher plus d 1 importanee au fonctionnement 

et ~ l'efficacite des centres d 1information, 

Decide : 

1. De prier le Secretaire general d'envisager avec soin, compte tenu de la 

politique et des principes de base de l'Organisation des Nations Unies, dans le 

domaine de !'information, la mise en oeuvre en 1959 des recommandations precises 

contenues dans le rapport du Comite d'experts sur l'information, en pretant une 

attention particuliere aux considerations et aux opinions indiquees dans le 

preambule de la presente resolution; 

2. De prier le Seeretaire general de consulter le Comite consultatif pour 

les questions administratives et budgetaires au sujet des incidences financi~res 

de toute mesure qu'il envisagera de prendre pour mettre en oeuvre les reeomman

dations mentionnees au paragrapne l; 

3. De prier le Secretaire general d'~esser a l 1Assemblee generale, pour 

sa quatorzieme session, un rapport sur les progres qu 1il aura accomplis dans la 

mise en oeuvre des recommandations mentionnees au paragraphe l, ainsi que sur les 

economies que cette mise en oeuvre aura permis de realiser. 
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